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Testament, regis

Au nom de dieu soict sachent tous presens et advenir
que l an mil six cens trente un et le huictiesme jour
d'aoust sur les six heures de matin regnant nostre souverain
prince louys treziesme du nom par la grace de dieu
roy de france et de navarre dans la maison d habita(ti)on
du testateur cy apres nommé size au lieu delz glaubetous
parroisse de lavejau au viscomté de villemur dioceze
bas montauban et sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e, pardevant moy no(tai)re
royal soubz(sig)ne personnellement estably m(aîtr)e guill(aume)
regis bachelier en droictz juge de labastide s(ain)t pierre
et( )belmontet, lequel gisant dans son lit en la salle
de sad(ite) maison dettenu de certaine maladye corporelle
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toutesfois diu graces bien voyant oyant et( )parlant &
estant en ses bons sens jugement memoyre et cognoissance
considerant n( )y avoir rien de plus certain que la mort ny 
de plus incertain que l( )heure d icelle, non induict ny suborne
de personne comme a declaré ains de son bon gré et( )science
certaine a faict et ordonné son testament non cupatif en
la maniere et forme suyvante premierement
s'est recommandé a la mizericorde de dieu le pere tout
puissant, le supp(li)ant de bon coeur luy faire pardon
de( )tous ses pechés pour l( )amour de son
bien aymé filz nostre seigneur jesus christ & vouloir
colloquer son ame en son paradis celeste, voulant
et ordonnant led(it) restateur apres que son ame sera
separée de son corpz qu( )icell(ui) soict ensepvelly a la
dillignce de son her(iti)er universel cy apres nommé selon
l ordre observé en la relligion refformée dont il
faict proffession / apres a dict et declaré led(it)
testateur avoir rettirés et receus de grandz services
et( )utillittés d'anthoinette de( )malroux sa femme quy
mesmes a contribué de beaucoup a gaigner et conserver
ses comodittés, occazion et en recompance de quoy
icelluy testateur veut et ordonne que lad(ite) de malroux
sa femme soict maistresse, gouverne et administre tant q(u)e
vivra viduellement et honnestem(en)t tous et checuns
ses biens et hereditté mesmes ceux qu'il donne et legue
par cesluy cy son testament jusqu'au temps dont
sera cy apres parlé, a la charge par icelle de malroux
sa femme de nourrir, entretenir et eslever et faire instruire
leurs enfans bas nommés & d aquitter les charges et
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subcides de sesd(its) biens l'exhortent de se comporter
avec leurd(its) enfans a iceux de luy rendre le respect
et obeyssance deub comme il s'asseure qu'ilz feront
respectivement / et en cas sad(ite) femme ne pourroict
vivre en paix avec sond(it) her(iti)er universel & qu'a raison
de leur discort, elle seront obligée de se rettirer et
vivre separém(en)t, ]en ce cas[ & ce faisanr auitter
lad(ite) administra(ti)on comme le testateur entend qu( )elle
face en ce cas icelluy testateur veut et ordonne qu'il
soict annuellement et a chaque feste s(ain)t barthelemy
payé a sad(ite) femme par sond(it) her(iti)er la quantitte
de vingt sacz bled bon grain et marchant a mezure
dud(it) villemur & la somme de vingt livres pour
subvenir a sa nouritture et entretenem(en)t et outre
ce qu'il luy soict baille telle partye de la maison
ou il est mainten(an)t quy sera necess(air)e pour son
habita(ti)on tant qu'elle vivra en la forme susd(ite)
soubz condi(ti)on qu'elle ne pourra pendant ce temps la
repetter ce qu( )elle peut avoir porté sur ses biens /
item a donné et legué donne et legue led(it) testateur
aux pouvres des parroisses de lavejau et beauvais
le somme de trente livres t(ournoi)z payables dans l an
apres son deces / et a claude de( )nou en recompance
des bons et greables services qu'en a receus despuis
le temps qu'il est ches luy la somme de cent
livres t(ouroi)z & un habit neuf de sarge raze grise /
plus donne et legue led(it) testateur a guion lacoste
son nepveu et( )filheul filz de m(aîtr)e ysaac lacoste no(tai)re et
feue jeanne de regis maries sa soeur la somme de
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quatre vingtz livres t(ournoi)z que veut estre employée a luy
f(ai)re apprendre quelque mestier honneste / a david et
samuel lacoste fre(res) aussy ses nepveus et( )filz desd(its) maries
la somme de cent livres t(ournoi)z qu( )est cinquante livres a
checun que veut parelhement estre employée a leur
faire apprendre quelque honneste mestier / declarant
led(it) testateur que guill(aume) lacoste de mesmes son nepveu
et filz d iceux mariés ne luy a onques rendu que toute
sorte d'irreverance et( )ingratitude a cause de quoy il luy
donne et legue seullement la somme de cinq solz t(ournoi)z
plus a donné et legué donne et legue led(it) testateur a
anthoine regis son plus jeune filz legitime et naturel
& de lad(ite) de malroux pour toute sorte d institu(ti)on et
hereditaire portion scavoir est les deux maisons
qu'il a dans la ville de montauban ensemble la
metterye et( )possessions qu'il a dans le consulat
de la salvetat majeuze et lamothe comme aussy



une piece de terre qu'il tient a faculté de rachept de
jean salitot d(it)( )peyrilhou size dans la juridi(cti)on
de corbarieu moyenant la somme de cinq cens
trente livres par contract receu par m(aîtr)e jean coderc
no(tai)re desqueles piece possessions mette(rie) et( )maisons
led(it) anthoine sond(it) filz ne pourra toutesfois jouyr
jusqu'a ce qu'il aura atteint l aage de vingt ]cinq ans[ 
ans, pendant et( )jusqu'auquel aage de vingt ans
led(it) testateur veut et ordonne qu'icell(ui) anthoine soict
nourry, vestu et( )tenu aux escolles aux despans de
son hereditté sans que cella se puisse precompter ]sur[
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ny desfalquer desd(ites) choses données / davantage donne
et legue led(it) testateur a jeanne regis sa filhe aynée
legitime et naturelle & de lad(ite) de malroux sa femme
la somme de douze cens livres t(ournoi)z ensemble un lit
concistant en mathelas, coitte, coyssin, couverte et( )six
linseulz de brin neufz payable scavoir six cens livres
et led(it) lit le jour qu'elle espouzera mary, troys
cens livres dans un an apres & les au(tr)es troys
cens livres restans dans un autre an apres /
et outre ce veut que soict nourrye et entretenue dans
sad(ite) maison jusqu aud(it) jour de se espouzailles /
finallement donne et legue led(it) testateur
a autre jeanne regis sa plus jeune filhe aussy
legitime et naturelle et de lad(ite) de malroux pareille
somme de douze cens livres t(ournoi)z ]et[ lit nouritture
et entretenement que veut luy estre fourny et
payé comme et en la forme que le precedat legat
faict a lad(ite) jeanne sa s(o)eur aynée, moyenant
quoy icelluy testateur veut et entend que lesd(its)
anthoine, jeanne et au(tr)e jeanne regis fre(re) et( )soeurs
ses enfans ne puissent autre chose prethendre ny
demander sur ses biens et hereditte pour quelque
cause droict et( )raison que ce soict comme les faisant
et( )instituant ses her(iti)ers par(ticuli)ers, et encor veut et
ordonne led(it) testateur sy l'une et( )toute deux sesd(ites)
filhes viennent a deceder avant d estre mariées
qu'en ce cas et non autrement les sommes et lit
a elles cy dessus legue vienne et appartienne ausd(its)
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anthoine regis lequel aud(it) cas il leur substitue
pour luy stre apyé sy est vivant lors qu il
aura atteint l]ed(it) susd[ aage de vingt cinq ans & non
plustost comme aussy veut et ordonne led(it) testateur
en cas icelluy anthoine son filz viendroict a deceder
sans enfans procreés de legitime mariage, qu'en
ce cas non seullement les choses qu'il auroict



recuillies de sesd(ites) soeurs par le moyen susd(it) mais
encores celles qu( )il luy a cy dessus leguées soient
rendues et appartiennent a son filz et her(iti)er universel
cy apres nommé lequel pareillement aud(it) cas ]il[
icell(ui) testateur luy substitue / et en tous &
checuns ses autres biens meubles immeubles
noms droictz vois et actions generallement quelconq(ue)s
presens et advenir ou que soient sittués et en quoy
que concistent led(it) testateur a faict institué et nommé
de sa propre buche son heritier universel et gen(er)al
assavoir ysaac regis pra(tici)en son ayné filz aussy 
legitime et naturel et de la susd(ite) de malroux sa
femme pour du tout en jouyr f(air)e et disposer a ses
plaizirs et( )volontes tant en la vie qu'en la mort
et c est en recompance des bons et agreables services
qu en a receus & pour temoignage de l'affection
par(ticuli)ere qu'il luy porte / ce dessus a dict et
declaré led(it) testateur stre son dernier et( )valable
testament que veut que vailhe et( )soit valable ou
par droict de( )testament ou de codicille ou de donna(ti)on
faicte a cause de mort ou disp(ositi)on de( )derniere volonté ou
par tout autre droict uz et coustume que pourra mieux
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valloir, revocquant et anullant toutes au(tr)es precedantes
disp(ositi)ons sy poinct en a faicts et affin que cestuy
son testament soict efficatieux a( )pryés et( )requis
les tesmoings d icelluy par luy faictz appeller
recogneus et( )nommés l'un apres l autre d'en estre
recordz et( )memoratifz et moy dict no(tai)re d'en rettenir
instrument / ce qu'ay faict en presance
de pierre expert marchant de montauban, jean
clairac, jacme pendaries laboureurs de lavejau,
anthoine linas, anthoine bernard de( )beauvais
jean albaret et guillaume litré brassiers de( )verlhac
et tescou, qui led(it) expert s est signé vec led(it) regis
testateur & moy jean bascoul no(tai)re royal de villemur
requis, les au(tr)es tesmoingz ont dict ne scavoir /

Regis, testateur                Expért

              Bascoul, not(aire)

Mentions marginales

expedye

Et advenu le septiesme
jour du moys de mars an



mil six cens quarante
quatre apres midy
pardevant moy no(tai)re dans
ma boutique a villemur
estably en personne
m(aîtr)e ysaac lacoste
no(tai)re de monclar faisant
pour et au nom de
samuel lacoste son filz absant lequel de gre a confesse avoir cy devant receu reallement de m(aîtr)e
ysaac regis no(tai)re de verlhac son nepveu illec presant sçavoir est la somme de
cinquante livres donnée et leguée audict samuel son filz par defunt m(aîtr)e
guilhaume regis pere dud(it) ysaac et duquel icelluy est heritier resultant de son
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dernier et
valable
testament cy contrescript
de laq(ue)lle somme de
cinquante livres led(it)
m(aîtr)e ysaac lacoste
se contante en
a quitte et quitte led(it)
regis avec promesse
qu( )il ne luy en sera
rien demande a
l( )obligation de tous
ses biens presans
et advenir avec les
submi(ssi)ons renon(ciations)
serment requis
presans louys
bernadon marchant
de montauban et
bertrand ratier pra(tici)en
de villemur signés avec 
les [par]ties et moy no(tai)re

Lacoste

Regis

Bernadon

Ratier, p(rese)nt

Bascoul,
not(aire)

Controlle led(it) jour
gratis


